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MUNICIPALITE DE SAINT-CELESTIN

AVIS PUBLIC

REGLEMENT #2024-11

TAXATION 2025

Avis est par les présentes donné par la soussignée, que le Réglement 2024-11 — Taxation
2025 a été adopté lors de la séance ordinaire tenue le 13 janvier 2025, a 19 h 30.

Cereglement a pour effet d’établir les taux de taxation et les conditions de perception pour
'année 2025.

Le reglement est disponible au bureau de la municipalité durant les heures d'ouverture ou
sur le site internet de la municipalité.

Donné a Saint-Célestin, ce 14%jour de janvier 2025.
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Stéphanie Hinse
Directrice générale et greffiere-trésoriere




